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Le PETR et les équipes techniques des cabinets Place, Biotope, Espellia se sont réunies              
le 25 octobre 2021  à Pavie afin de lancer une concertation commune pour l'actualisation          
du Projet de Territoire du Pays d'Auch autour d’ateliers participatifs. Outre la présence            
de Madame Céline Salles, présidente du PETR et de l'équipe technique du Pays, on note            
la forte mobilisation des élus du Pays et des nombreux partenaires publics. 
 
Les 5 ateliers traitaient des thématiques suivantes, "agriculture et paysage", "centres-bourgs 
durables", "mobilités", "formation et transmission" et "tourisme et nature". 
 
Les participants ont ainsi échangé leurs points de vue sur les diverses thématiques afin de mener 
une réflexion globale et des actions concrètes à mettre en œuvre pour le futur Projet de 
Territoire. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les Contrats de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) ont pour objectif d’accompagner la 
relance de l’activité par la réalisation de projets concrets contribuant à la transformation 
écologique, sociale, culturelle et économique des territoires. 
Le PETR du Pays d’Auch et ses partenaires ont souhaité s’engager dans cette démarche de 
contractualisation. 
 
Pour rappel, l’élaboration du CRTE s’est déroulée en 2 phases : 
 

1. Réalisation d’un protocole d’engagement qui reprend la liste exhaustive des 

programmations en cours sur le territoire qui bénéficient de crédits Etat et les projets 

2021 soutenus. Ce protocole a été signé le 30 juin. 

2. Elaboration du CRTE à proprement dit – contrat cadre qui comprend une partie diagnostic 

(les deux composantes du territoire avec un « chapeau » commun PETR), une partie 

ambition du territoire qui correspond à la stratégie et l’intégration d’un plan d’actions 

(détaillé en fiche action) sur les six années à venir avec l’identification  des projets 

« prêts » à démarrer et/ou emblématiques sur chaque composante. Ce contrat sera 

amené à évoluer sur la période de contractualisation. 
 

 

En parallèle de la mise en place de ce dispositif, le Pays d’Auch mène l’actualisation de son 
projet de territoire afin de prendre en compte les différentes évolutions depuis 2018 dont 
notamment la thématique transversale de la transition écologique mais aussi la gouvernance 
avec l’affirmation de la composante de l’Astarac et la démarche de création d’un Parc Naturel 
Régional (PNR) sur la partie sud du territoire. 

 

Ainsi, suite aux différentes concertations menées, les ambitions pour le PETR du Pays d’Auch se 
déclinent en 4 orientations : 

- Amélioration du cadre de vie face au changement climatique 

- Renforcer l’attractivité du territoire 

- Renforcer la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires 

- Mobilité et transition énergétique 

 
Ces orientations seront détaillées en objectifs stratégiques qui eux-mêmes sont déclinés en 
fiches-actions. Ces dernières détaillent les types de projets intégrant ce contrat. 
La signature officielle de ce contrat est arrêtée au 17 décembre 2021. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

Dans le cadre de sa politique contractuelle territoriale, la Région Occitanie a signé un Contrat 
Territorial Occitanie avec le PETR du Pays d’Auch et la Communauté d’Agglomération Grand 
Auch Cœur de Gascogne pour la période 2018-2021. 
Voici le bilan financier des projets pour l’année 2021 :  

 
La communauté d’agglomération Grand Auch Coeur de Gascogne :                                        

19 projets financés pour un montant HT de 4 640 153 € 
 

Europe Etat 
Etat/politique de la 

ville Région CD32 Agglo Autofin. 

82 000 € 1 657 664 € 578 966 € 708 834 € 186 885 € 49 960 € 1 375 844 € 

 

 

 
 

 

Le Pays d’Auch (composante Astarac) : 24 projets financés pour un montant HT  
de 4 116 229 € 

 

Europe Etat Région  CD32 Autres Autofin. 

90 023 € 1 449 590 € 585 568 € 143 281 € 45 922 € 1 801 845 € 

 

 

 
 

Le prochain contrat régional sera élaboré au cours du 1er semestre 2022. 
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Céline SALLES, Présidente  
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L’équipe du PETR du Pays d’Auch 
 
 

Vous présente leurs meilleurs vœux pour 2022 
 
 

 


